
Les FIPOL sont financés par l’industrie 
pétrolière et gérés par les gouvernements

Soumission des 
rapports sur les 
hydrocarbures  
et contributions
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en résumé



Calcul des contributions

MONTANT TOTAL 
DES CONTRIBUTIONS 

À PERCEVOIR (£)

QUANTITÉ TOTALE 
D’HYDROCARBURES 

DONNANT LIEU À 
CONTRIBUTION REÇUE DANS 
TOUS LES ÉTATS MEMBRES  

(TONNES MÉTRIQUES)

QUANTITÉ 
D’HYDROCARBURES 
REÇUE PAR CHAQUE 

CONTRIBUTAIRE 
(TONNES MÉTRIQUES)

MONTANT  
PAR TONNE 

(£ PAR TONNE)

MONTANT  
PAR TONNE 

D’HYDROCARBURES 
REÇUE  

(£ PAR TONNE)

SOMME À VERSER 
PAR CHAQUE 

CONTRIBUTAIRE  
EN LIVRES  

STERLING (£)

Le Secrétariat communique  
à tous les États Membres une 
demande de soumission des  

rapports sur les hydrocarbures  
pour l’année civile précédente

1
Les États Membres  

soumettent les rapports  
sur les hydrocarbures  
au plus tard le 30 avril

Le Secrétariat envoie les 
 factures aux contributaires 

conformément aux décisions 
prises par les organes  

directeurs

4 £

Les contributaires versent  
leurs contributions, sauf dans  

le cas de mises en recouvrement 
différées

Les organes directeurs  
décident s’il y a lieu de mettre en 
recouvrement des contributions  
aux fonds généraux et aux FGDI  

et du montant de ces  
contributions
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JANVIER AVRIL OCTOBRE/NOVEMBRE

NOVEMBRE MARS
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Soumission des rapports sur les 
hydrocarbures et contributions

Le processus en résumé

Pour plus d’information, veuillez consulter le site Web : www.fipol.org
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